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ORGANISATEUR: .........................................................................

Adresse complète: .............................................................................................................................

Nom de la manifestation : ..................................................................................................................

Date : .................................................................................................................................................

Nom  et prénom du Responsable : ...................................................................................................

Adresse précise de l'organisateur : ...................................................................................................

Téléphone fixe: .......................................             Portable: ............................................................

Pour des questions de sécurité liées au plan vigipirate, l'accès    au Chalet Frédéric Mistral   est
réglementé     :

– Fermeture systématique de la barrière d'accès à la salle  pendant la manifestation 
– Aucun véhicule garé dans l'allée d'accès
– En  fonction  du  type  de  manifestation  et  de  son  importance,  il  sera  demandé  qu'une

personne soit positionnée en permanence devant l'entrée.    

Votre manifestation est-elle ouverte au tout public     :   NON □ OUI □

Vous avez coché OUI, vous devez compléter les informations ci-dessous et respecter les 
consignes  :

Le filtrage du public est obligatoire. Celui-ci peut être entrepris par des bénévoles de l'association 
organisatrice.
Toutefois, selon l'objet de la manifestation et le type de public attendu, les services de Police pourront
imposer de mettre en place un dispositif de filtrage plus important effectué par une société privée à la
charge financière de l'organisateur

Filtrage du public :

Présence d'une société privée de sécurité : NON □ OUI □

Coordonnées de la société choisie : 

.............................................................................................................................................................

Nombre d'agent de sécurité  :  ........................................

Vous avez coché NON, quels aménagements matériels et humains comptez-vous mettre en place 
pour sécuriser l'accès à votre manifestation :

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

TITRE 2 : Dossier de sécurité et de sureté (Vigipirate) 
                               de la manifestation                                                        



Contrôle systématique de tout sac à main, pas de palpation corporelle. Si une personne porte un
vêtement large manteau, imperméable ou blouson, demander poliment d'ôter son pardessus. De
même tout grand sac ne peut être accepté sinon déposé à l'entrée et ouvert pour vérification du
contenu par mesure de sécurité pour le lieu public.

Tout individu refusant ces contrôles  à l'entrée d'un lieu devra être poliment éconduit et se verra
refuser l'entrée pour des mesures de sécurité à la demande des instances supérieures (Préfet et
Ministère de l'Intérieur).
En cas de doute ou difficulté, contacter la Police. Téléphone le 17.

PERSONNE DELEGUEE A LA SÉCURITÉ  DE LA MANIFESTATION

NOM  et PRENOM: .................................................................................

TELEPHONE :  ........................................................................................

ADRESSE: .............................................................................................................................



TITRE 3 :  DEMANDE D'UTILISATION DE
la salle Simone Dartigues ou la petite salle de la Voilerie ou du Chalet Frédéric Mistral ou

Le Repos

Association ou société organisatrice :................................................................................................

Adresse précise.................................................................................................................................

Téléphone........................................................................................................................................

Nom du Responsable.............................................................................

Genre de la Manifestation......................................................................

Heure précise du début de la manifestation............................................

Utilisation de la salle :

Date :......................................................

La préparation de la salle est à la charge des organisateurs ainsi que le rangement et le balayage.

Nombre de participants :............................................................
Droits d'entrée pour la manifestation :                 GRATUIT
                                                                                     OU

       PAYANT  :..................................€

Je m'engage à verser par chèque à l'ordre du Trésor Public pour la location de la salle Simone
Dartigues, la petite salle de la voilerie, Le Chalet Frédéric Mistral, la salle du Repos* la somme de
............................€ comme acompte de la location de la salle, la somme de ….....................€ au
plus tard 30 jours avant la date de la location pour compléter le montant de la location de la salle,
la somme de ….........  € pour le chèque de caution

* Rayer les mentions inutiles

Je certifie avoir pris connaissance du règlement,  des consignes liées à la sécurité et à la sureté
(Vigipirate) de la manifestation.

Fait aux Pennes-Mirabeau, le.........................................................

Le Président ou Le Responsable :
(Ecrire à la main « lu et approuvé »)                                                      
                                                                                     L'Adjoint délégué à la Promotion de la Ville

                                                                                         André-Vincent BALZANO

RAPPEL : PLAN VIGIPIRATE RENFORCE (page 7)
Selon avis des services de Police, à tout moment des mesures de sécurités obligatoires pour le 
maintien de la manifestation pourront-être imposées.
L'organisateur doit donc être en mesure, humaine, technique et financière, d'assumer ses obligations.
L'accord  donné  au  projet  peut  à  tout  moment  être  retiré  en  fonction  de  circonstances  imprévues
touchant l'ordre public par décision municipale ou préfectorale




